
Critères de désignation du Gestionnaire de Réseau de Distribution d’électricité. 
 
1. Critères économiques  
a. Maîtrise des coûts contrôlables  
La méthodologie tarifaire de la CWaPE incite à la maîtrise des coûts contrôlables, c’est-à-dire les 
coûts sur lesquels le GRD exerce un contrôle direct. La capacité du candidat GRD à maîtriser ses 
coûts contrôlables est pour la commune un signe de bonne gestion et offre des perspectives 
positives pour la maîtrise des tarifs pour les citoyens et le maintien des dividendes.  
Veuillez nous communiquer pour l’actuelle période régulatoire 2019-2023 les coûts contrôlables 
exposés et le revenu autorisé, exprimé en euros, ainsi que la part des coûts contrôlables (en 
pourcentage), par rapport à l’enveloppe de revenu autorisé.  
Merci de mentionner brièvement les éléments exceptionnels impactant l’évolution des coûts 
contrôlables, en particulier à partir de 2020, et décrivez les actions que vous comptez prendre pour 
maîtriser au mieux vos coûts contrôlables.  
b. Dividendes – rétribution des associés  
Les dividendes versés par le candidat GRD à la commune représentent, avec la redevance de voirie, 
une source importante de financement pour la commune.  
Veuillez indiquer ci-dessous les dividendes totaux distribués depuis 2019 par votre GRD à ses 
actionnaires (in fine, les actionnaires communaux et provincial).  
c. Tarifs GRD  
Les tarifs périodiques de distribution, approuvés par la CWaPE, impactent la facture (d’électricité / 
gaz) payée par les citoyens et les entreprises.  
Indiquez ci-dessous les tarifs de distribution (en EUR/an, hors TVA) pour les clients-types suivants et 
pour la période régulatoire 2019-2023, tels que publiés sur le site de la CWaPE.  
Merci de commenter brièvement l’évolution de vos tarifs périodiques de distribution et leurs 
perspectives d’évolution.  
d. Investissements  
Pour maintenir ou accroître la qualité des réseaux de distribution au bénéfice des citoyens et des 
entreprises, il importe pour la commune que le candidat GRD investisse suffisamment dans son 
réseau.  
Veuillez indiquer, ci-dessous, le montant total des investissements réalisés en 2019 et 2020 et prévus 
pour les années 2021, 2022 et 2023.  
Expliquez brièvement votre politique d’investissement pour les années 2021 à 2025 sur le territoire 
de la commune pour laquelle vous posez votre candidature comme GRD.  
Années  Coûts contrôlables en k€ (1)  Revenu autorisé en k€ (2)  (1) / (2) en %  
2019     

2020 (estimé)     

2021 (estimé)      

2022 (estimé)     

 
2023 (estimé)  

 
 

 

 

Année   
Bénéfices distribués (dividendes) en €  

 
Redevance de voirie (en €)  Total (en €)  

2019     

2020  
  

 

2021 (estimation)  
  

 

2022 (estimation)     



2023 (estimation)     

 

Années  

Client basse tension 
Compteur mono-horaire 
3.500 kWh 
(en €)  

Client basse tension Compteur bi-
horaire 1.600 kWh (jour) et 1.900 
kWh (nuit) (en €)  

 
Trans-BT 
(Eclairage public) 
30 MWh 
(en €)  

Client 
moyenne 
tension 
2 GWh 
(en €)  

2019    
 

 

2020      

2021    
 

 

2022      

2023    
 

 

 
  
Total  Investissements (en €)  Nombre de clients (EAN)  Investissements (€)/EAN  
2019     

2020     

2021 (estimation)   
 

 

2022 (estimation)     

2023 (estimation)     

2. Critères liés à la transition énergétique  
a. Actions en matière de réseaux intelligents  
Les GRD doivent jouer un rôle de facilitateur de la transition énergétique et prendre des actions pour 
rendre leur réseau plus intelligent (« smart ») en vue d’intégrer le plus d’énergies renouvelables 
possible.  
Veuillez décrire brièvement les initiatives concrètes prises à ce jour par votre GRD au niveau des 
nouvelles méthodes de gestion des infrastructures. Quelles sont les autres actions que vous 
envisagez à l’avenir, en particulier sur le territoire de notre commune.  
b. Facilitation des communautés d’énergie renouvelable  
La Région wallonne a instauré un cadre législatif pour les communautés d’énergies renouvelables et 
elle s’apprête à instaurer un cadre législatif pour les communautés d’énergie citoyenne. Il s’agit de 
promouvoir une forme d’économie circulaire dans le domaine énergétique.  
Décrivez brièvement les initiatives prises par votre GRD en la matière.  
c. Actions en matière d’éclairage public  
Notre commune donne la priorité aux économies d’énergies au niveau de l’éclairage public. 
L’introduction de nouvelles technologies telles que l’éclairage « LED » et le « Dimming » est 
appréciée.  
Veuillez compléter le tableau ci-dessous et décrivez brièvement les actions existantes de votre GRD 
en matière de dimming, en particulier sur notre commune.  
d. Actions en matière d’efficacité énergétique  
En matière d’efficacité énergétique, les GRD peuvent réduire leurs pertes en réseau et ainsi diminuer 
leur empreinte carbone.  
Indiquez l’évolution des pertes réseau de ces 5 dernières années. Décrivez brièvement les initiatives 
prises à ce jour par votre GRD pour réduire les pertes réseau, ainsi que les actions futures que vous 
envisagez en la matière.  
e. Actions en faveur de la mobilité électrique  
Pour la commune, la mobilité électrique est un enjeu important dans le cadre des « smart city ».  



Veuillez brièvement nous indiquer les actions que votre GRD a entrepris et compte entreprendre à 
l’avenir dans ce domaine. Envisagez-vous des projets spécifiques en la matière sur le territoire de 
notre commune ?  
3. Critères liés à la Gouvernance et la transparence  
 
Pour la commune, le candidat GRD doit jouer un rôle actif de facilitateur de la transition 
énergétique, à travers l’intégration des énergies d’origine renouvelables dans les réseaux de 
distribution.  
 

 Nombre total de points lumineux à 
remplacer par des led  

 
Pourcentage de points lumineux 
remplacés par des led  

2020    

2021 
(estimation)  

  

2022 
(estimation)  

  

2023 
(estimation)  

  

 
 
Pour la commune, le candidat GRD doit faire preuve de bonne gouvernance, d’éthique et de 
transparence dans le cadre de sa gestion. La capacité pour la commune d’être étroitement impliquée 
dans les décisions du candidat GRD a toute son importance.  
 
a. Structure actionnariale  
Pour la commune, la simplicité de la structure actionnariale du candidat GRD est un avantage, e.a. en 
termes de transparence.  
Veuillez décrire, de façon schématique, la structure actionnariale actuelle de votre entreprise en tant 
que candidat GRD. Envisagez-vous des modifications au niveau de votre structure actionnariale et si 
oui lesquelles ?  
b. Mesures de gouvernance  
Quelles sont, au-delà des prescrits légaux et règlementaires, les mesures de bonne gouvernance que 
vous avez mises en œuvre au sein de votre société ?  
4. Critères liés au service public de qualité et de proximité  
a. Digitalisation des services  
Les citoyens et les entreprises doivent également pouvoir accéder de façon digitale aux informations 
et pouvoir consulter leurs données.  
Décrivez brièvement les initiatives récentes que vous avez prises et comptez prendre en la matière.  
b. Qualité des services  
Les citoyens et les entreprises ont droit à des services de qualité. 
Veuillez décrire les moyens mis en œuvre pour assurer la qualité et la sécurité de 
l’approvisionnement sur vos réseaux.  
c. Lutte contre la précarité énergétique  
Une partie importante de la population, confrontée à la précarité énergétique, éprouve des 
difficultés à payer sa facture d’électricité. Ce poids est particulièrement lourd pour les personnes 
isolées et les familles monoparentales, ainsi que pour les plus bas revenus.  
Les GRD se sont vus confiés par la Région wallonne diverses obligations de services publics sociales 
dont le placement d’un compteur à budget auprès des clients en défaut de paiement pour éviter 



l’accroissement de la dette énergétique. Pourriez-vous nous indiquer le nombre de compteurs avec 
fonction de prépaiement activée, durant les trois années du dépôt de candidature ?  
Pourriez-vous nous indiquer le nombre de ménages qui bénéficient du statut de client protégé 
conjoncturel en électricité.  
Veuillez décrire les mesures concrètes mise en œuvre par votre société pour améliorer la situation 
des personnes en situation de précarité.  
d. Implantations géographiques et maillage du territoire pour les interventions  
La proximité est une valeur essentielle aux yeux des pouvoirs locaux. Un GRD doit pouvoir considérer 
chaque client, écouter ses attentes et ses besoins, les satisfaire par des solutions adaptées et 
innovantes. La proximité implique réactivité et capacité d’adaptation. Dès lors, pourriez-vous nous 
indiquer les différentes implantations techniques et/ou commerciales de votre GRD sur 
l’arrondissement dans lequel la Commune de XXX se situe.  

• -  De fixer au XX/XX/XX/ la date ultime de dépôt des offres des candidats intéressés ;  
• -  De charger le Collège communal de veiller à l’exécution de la présente délibération.  
• -  De transmettre copie de la présente délibération aux gestionnaires de réseau de distribution 

d’électricité actifs en Région wallonne, à savoir AIEG, AIESH, ORES Assets, RESA et REW et fera l’objet 
d’une publication sur la page d’accueil du site internet de la commune.  
 
Pour la commune, ses citoyens et ses entreprises, pouvoir bénéficier dans le chef du candidat GRD 
d’un service public de proximité et de qualité est un grand atout.  
 


